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Zur Genfer Bahnhoffrage.
(Fin de la page 80.)

ßien que la Commission ait ete specialement chargee d'etu-
dier la question de la gare centrale des voyageurs, eile a ete

amenee au cours de ses travaux ä examiner dans leurs grandes
lignes divers problemes connexes tels que ceux relatifs aux gares
de triage et de marchandises petite vitesse ainsi qu'aux ports
fluviaux de Geneve. Elle croit qu'il peut etre interessant d'exposer
dans ce rapport les conclusions auxquelles eile est arrivee ä ce sujet.

II. Gare de triage et de marchandises petite vitesse (p. v.).
La Commission a renonce ä faire, aupres des commercants

et des industriels, une enquete relative ä l'emplacement des gares de

marchandises, etant donne que le Departement du Commerce* et de

l'Industrie s'est dejä Charge de prendre les renseignements voulus.
La presque totalite du trafic des marchandises (environ 97%)

se faisant par petite vitesse, la Commission ne s'est pas occupee
des installations, peu importantes du reste, necessitees par le trafic
grande vitesse. Ce Service peut etre considere comme etant lie ä

celui des voyageurs.
La Commission se rallie entierement aux conclusions des

experts au sujet de la gare de triage. Celle-ci ne doit pas etre
maintenue ä Cornavin, mais doit etre transferee dans la region
Vernier-Meyrin, suivant le projet des C. F. F. L'emplacement choisi
est avantageux pour l'exploitation ferroviaire et la ville se trouve
debarrassee d'une Installation fort encombrante.

L'agglomeration genevoise est actuellement pourvue de deux

gares de marchandises p. v celle de Cornavin et celle des Eaux-Vives.

Apres la construction du raccordement, la rive gauche sera pourvue
d'une nouvelle gare p. v. ä la Praille, dont le röle sera tres impor'
tant, et d'une petite gare de meme nature ä Carouge, dont l'utilite ä

proximite immediate de la precedente ne parait pas demontree.
Sur la rive droite, les projets C. F. F. envisagent deux even-

tualites entre lesquelles un choix n'a pas ete fait jusqu'ä present:
le maintien et le developpement de la gare de marchandises petite
vitesse ä Cornavin d'une part, la desaffectation progressive de Cornavin

p.v. et son remplacement par une gare de marchandises p. v. ä Chäte-

laine, lies ä la gare de triage de Vernier-Meyrin, d'autre part.
Gare de la Praille p. v.

(Projet des C. F. F.)

L'emplacement prevu est bien adapte aux besoins futurs de

l'agglomeration en raison de sa Situation ä proximale d'un quartier
industriel en formation. Cette gare pourra prendre un grand
developpement dans un avenir assez rapproche.

Gare de Cornavin p. v.

Le developpement ä prevoir pour les installations des
marchandises p, v. sur la rive droite necessiterait, meme en faisant
abstraction de la gare de triage, une augmentation notable de la
surface occupee par la gare actuelle, comme l'ont du reste prevu les
C.F.F. dans un des projets que la Commission a eus sous les yeux.

Or la Commission croit qu'il serait preferable, au point de

vue de l'amenagement de cette partie de la ville, de supprimer
entierement la gare des marchandises de Cornavin, mais qu'il faut
tenir compte dans la mesure oü les interets generaux le permettent,
des interets particuliers lies ä cette question. Elle estime donc que
si la gare centrale des voyageurs est maintenue ä Cornavin, il
sutfirait de renoncer ä tout developpement des installations de

marchandises petite vitesse et de les reduire meme considerable-
ment des l'instant oü les gares de la Praille et de Chätelaine pour*
ront repondre aux besoins du public. Le maintien du Service des
marchandises petite vitesse ä Cornavin n'est d'ailleurs pratique-
ment possible qu'en y conservant la gare des voyageurs. II y aurait
lieu en tout cas de reserver uniquement ä l'habitation les quartiers
a proximite du lac et d'empecher l'installation de toute nouvelle
usine dans cette region. II serait meme desirable que celles qui
se trouvent actuellement ä Secheron puissent etre transferces dans

un autre quartler reserve specialement ä l'Industrie, dans un avenir

pas trop eloigne.
Gare de Chätelaine p. v.

(Projet des C. F. F.)

Cette gare, prevue par les C.F.F. en liaison directe avec la

gare de triage, presente de ce fait certains avantages au point de

vue de l'exploitation. En plus de celle de la Praille, dont personne

ne conteste l'utilite, eile pourra rendre de grands Services, car eile
desservira une bonne partie de la rive droite, seit une region oü

l'industrie a commence ä s'etablir et oü eile pourra se developper
sans entraver en aueune facon l'extension de la ville. Elle sera
aussi ä la portee des quartiers de St-Georges et du Petit-Lancy
une fois le pont Butin livre ä la circulation. II parait toutefois
prudent de n'etablir la gare de Chätelaine qu'au für et ä mesure
des besoins, car il n'est guere possible de formuler des previsions
certaines ä cet egard.

II y a Heu de remarquer que le dernier projet de la gare
de Beaulieu et celui de la gare des Cropettes ne preyoient pas de

gare de triage non plus que d'installations pour les marchandises
petite vitesse annexees ä la gare de voyageurs.

III. Ports fluviaux.
La Commission n'a pas examine dans ses details le probleme

de la jonetion du Rhone au Lac; eile approuve cependant l'idee
emise par les deux expertises d'un tunnel navigable de Vernier au
lac. Cette Solution du probleme semble assez heureuse, mais eile
necessite encore des etudes approfondies.

La Commission a par contre examine de plus pres la question

des ports fluviaux de Geneve, qui est en correlation avec la
question des gares. On peut se demander tout d'abord s'il convient
de prevoir dans la ville meme un port important pourvu de vastes

entrepöts et de tout l'outillage necessaire, ou s'il suffit d'etablir
un port local plus modeste et moins encombrant. Dans ce dernier
cas on pourrait reserver la possibilite de creer ä une certaine dis-
tance de la ville, des que le besoin s'en fera sentir, un port de

plus grande envergure. Ce port, situe de fagon ä pouvoir etre relie
ä une voie ferree, serait aecompagne d'entrepots oü seraient em'
magasinees les marchandises destinees ä etre reexpediees par
chemin de fer, telles que les cereales. Les matieres premieres pour
l'Industrie lourde y seraient dechargees.

La Commission se rallie ä cette derniere Solution, preconisee
du reste par les experts, et qui parait etre imposee par les condi-
tions locales. II n'existe pas en effet ä proximite de la ville un
emplacement qui se prete ä l'etablissement d'un grand port pou-
vant etre relie facilement aux voies ferrees sans nuire au developpe-
E ent de l'agglomeration. Par contre, il est possible de creer ä Geneve

meme un port pour les besoins locaux et ä la Plaine un deuxieme port,
avec entrepöts, qui pourrait etre relie facilement au chemin de fer.

II y a deux emplacements ä envisager pour le port local:
celui de la Queue d'Arve sur la rive gauche de l'Arve et celui de
la jonetion sur le Rhone.

/. Port local de la Queue d'Arve.
Ce port serait etabli dans les terrains de la Queue d'Arve

et communiquerait avec cette riviere, ou plutöt avec le Rhone, au

moyen d'un canal aboutissant en aval de la Jonetion. II pourrait
etre relie par des voies ferrees ä la gare de la Praille, si l'on
admet que ces voies se trouvent au niveau des rues.

Ce projet presente de graves inconvenients. Le port serait
en effet alimente par l'eau d'Arve, et cela meme si l'embouchure
du canal se trouvait en aval de la jonetion, car l'on sait que les
eaux de l'Arve et celles du Rhone ne se melangent que plus loin.
Or, l'Arve est un torrent qui charrie beaueoup de gravier et de

sable, d'oü ensablement du port necessitant des dragages constants
et formation de bancs de gravier ä chaque crue ä l'entree du canal.
II en resulte que l'exploitation du port seralt tres onereuse et peu
aisee. M. Collet, professeur de geologie, qui a etudie specialement
le regime de l'Arve et la question du port fluvial de Geneve,
consulte par la Commission, deconsellle absolument l'adoption
de ce projet pour les motifs indiques ci-dessus. 11 faut signaler
d'autre part que la nature du sous-sol ä l'emplacement prevu
necessiterait probablement des travaux de fondations tres couteux.
Enfln le port oecuperait une superficie de terrain considerable au
detriment de l'extension de la ville dans ce quartler.

2. Port local de la Jonetion sur le Rhone.

Cet emplacement a ete preconise par les experts de 1919

et par ceux de 1920. Le port pourrait etre amenage suivant le
projet de ces derniers, lequel prevoit des installations plus etendties.

L'amenagement du port sur le Rhone ne presenterait pas de
difficultes speciales. Le port s'etendrait du Pont de Sous-Terre ä la
pointe de la jonetion. Les deux rives du fleuve seraient utilisees.
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Ce port dejä important suffirait Selon toutes probabilites aux
besoins de l'agglomeration pendant de nombreuses decades.
L'etablissement d'un bassin avec emplacement de manceuvre ä la Jonetion

serait prevu pour une deuxieme etape.
Le raccordement par voie ferree de la rive droite du Rhone

ä la gare de la Praille presenterait, il est vrai, d'assez grandes
difficultes, par contre celui de la rive gauche pourrait etre effectue
par une voie qui franchirait l'Arve sur un pont et longerait le pied
du coteau de Lancy. Le port de la Jone
tion pourrait encore au besoln etre
desservi par des voies reliees au reseau
des tramways avec trucks permettant de
transporter des wagons ä voie normale
dans un rayon etendu, et meme ä la
gare de la Praille.

En tenant compte des considerations
exposees ci-dessus, la Commission se
prononce pour l'etablissement du port
local sur le Rhone ä la jonetion et reJette
la Solution du port de la Queue d'Arve.

3. Port de la Plaine.
Ce port est prevu par les experts de

1919 dans la region situee entre Peney
et. l'embouchure de l'Allondon dans le
RhÖne, ä proximite de la Plaine, soit ä
l'altitude la plus basse ä laquelle des-
cendent les voies ferrees sur le territoire
genevois.

Le developpement de ce port, qui
serait relie facilement ä la gare de la
Plaine, pourrait etre'Important. C'est
lä, comme cela a 6te dit plus haut, que
pourraient etre construits des magasins
gäneraux et que seraient dechargees les
matieres premieres ainsi que les
marchandises devant etre transbordees sur
wagons.

La Commission estime comme les
experts qu'il est opportun d'eloigner du
centre le grand port de Geneve afin de ne pas attirer au milieu de
quartiers de residence des installations de nature ä leur porter
prejudice.

Conclusions generales.
En resume, les propositions de la Commission sont les

suivantes:
1. Maintenir une gare de passage ä Cornavin comme gare

centrale de voyageurs, avec voies relevees de 1,50 ä 2,00 m.
2. Prevoir pour l'avenir la possibilite d'agrandir les gares

de la Praille et des Eaux-Vives (au cas oü la ligne de raccordement

servirait au fratic international) et s'assurer d'ores et dejä
des terrains necessaires.

3. Transferer la gare de triage ä Vernier-Meyrln.
4. Maintenir provisoirement ä Cornavin les installations

actuelles du service des marchandises petite vitesse, mais les
reduire graduellement, afin de pouvoir les supprimer lorsque le
developpement des gares de la Praille et de Chätelaine le per-
mettra.

5. Prevoir deux gares de marchandises petite vitesse, l'une
ä la Praille, pour la rive gauche, et l'autre ä Chätelaine pour la
rive droite. Ces gares seraient agrandies au für et ä mesure des
besoins.

6. Abandonner l'idee d'installer un grand port commercial
et Industriel a Geneve meme, et ne prevoir dans le rayon urbaln
qu'un port local destine ä satisfalre les besoins de l'agglomeration.

— Fixer l'emplacement de ce port sur les bords du Rhone
entre le pont de Sous-Terre et la jonetion et reserver d'ores et
dejä les terrains necessaires ä cet elfet.

7. Si la necessite d'un grand port commercial et Industriel
est reconnue, 6loigner ce port du centre afin de ne pas gener le
developpement de la ville et prevoir son emplacement ä La Plaine,
en Halson avec la voie ferree.

En terminant ce rapport, la Commission propose ä la See-

tion genevoise de la S.I.A. de transmettre au Conseil d'Etat le

voeu suivant;

/

La S.I.A. (section genevoise) prie le Conseil d'Etat de bien
vouloir demander aux C.F.F. de proceder ä une etude d'ensemble
du trace des voies ferrees sur la rive droite et de l'amenagement
des gares qui s'y rattachent sur la base des conclusions du pre-
sent rapport. Cette etude devra etre falte en correlation avec
celle des voies d'acces entreprise par le Bureau cantonal du plan
d'extension et devra porter principalement sur les points suivants:
1. Gare de triage ä Meyrin; 2. Gare des marchandises ä Chäte¬

laine ; 3. Ligne Pont Butin-Meyrin; 4. Arne-
lioration de la courbe de St-Jean; 5. Sur-
elevation des voies entre St-Jean et
Cornavin et amelioration des passages
sous-voie; 6. Reconstruction de la gare
de Cornavin, en prevoyant la reduetion
graduelle de la p. v., avec etude de

passages sous la gare entre Montbrillant
et les Päquis.

Geneve, avril 1921.

Le section genevoise de la Societe
suisse des Ingenieurs et des Architectes
a approuve le present rapport dans sa
seance du 27 avril 1921.

RUDOLF LUTERNAUER
Ingenieur

6. Nov. 1875 Juli 1921

f Rudolf Luternauer.

Rudolf Luternauer, am 6. November
1875 in Luzern geboren, entstammte
einer alten Luzerner Familie. Er besuchte
die Primär- und Realschule in Luzern.
Sein Mathematiklehrer an dieser, Prof.
Vital Kopp, zu dessen besten Schülern
Luternauer zählte, drang bei dessen

Vater, Oberst Luternauer, darauf, den
Wunsch des begabten Sohnes zu
erfüllen und ihm das Ingenieurstudium zu
gestatten. So besuchte dann Luternauer,
ein froher Student, dem alles Streberhafte

zuwider war, von den Professoren
wie von seinen Mitstudierenden wegen

seiner reichen Begabung und seines offenen Charakters allgemein
geschätzt, von 1894 bis 1898 die Ingenieurschule der E.T H. und
erwarb an dieser das Diplom als Bauingenieur.

Nach seiner ersten Praxis als Ingenieur auf dem Bureau des
Zürcher Kantonsingenieurs trat Luternauer im Herbst 1899 in den
Dienst des Baudepartements des Kantons Basel-Stadt, wo ihn
Kantonsingenieur Bringolf u. a. mit Entwurf und Bauleitung des städtischen

Rohmaterialbahnhofes Dreispitz und der Verbreiterung des

Birsigviaduktes betraute. Als im jähre 1903 in St. Gallen die Stelle
eines Gemeindeingenieurs neu zu besetzen war, fiel die Wahl auf
Luternauer; dieser Tätigkeit zog er indessen 1906 eine Ingenieurstelle
beim Tiefbauamt der Stadt Zürich vor, um dann aber 1907, seiner
ausgesprochenen Neigung zum Bahnbau und -Betrieb folgend, in
den Dienst der S. B. B. einzutreten. Im gleichen jähre noch rückte
Luternauer zum Bahningenieur mit Sitz in Rapperswil, seit 1910

in Wädenswil, vor. Als Bahningenieur bot sich ihm nun Gelegenheit,

seine Fähigkelten und seine Organisationsgabe voll iu
entfalten. Dies zeigte sich u. a. im Hochwasserjahr 1910, wo er die
Wiederaufnahme des Betriebes auf den mehrfach unterbrochenen
Linien seines Bezirkes in denkbar kürzester Zelt bewerkstelligte.
Im Jahr 1915 erfolgte die Beförderung Luternauers zum Stellvertreter
des Oberingenieurs des Kreises III der S.B.B. In Zürich, welche
Stelle er dann 1919 mit der entsprechenden im Kreis IV (St. Gallen)
vertauschte. Diese Aemter boten ihm indessen nicht das erhoffte
Arbeitsfeld. Luternauer, dem es Bedürfnis war, im Berufe ausser
seinen Kenntnissen auch sein ganzes Fühlen und Empfinden in
seine Arbelt zu legen, konnte sich nicht damit abfinden, dass
einem Oberingenieur-Stellvertreter der S.B.B. nicht mehr Selbständigkeit

zukommen solle. Ein offenbar schon bestehendes
Herzleiden verschlimmerte sich; der Mangel an Befriedigung in seiner
Stellung schmerzte ihn und wirkte auf sein körperliches Befinden
so ungünstig, dass er am 18. junl d. j. Urlaub zu nehmen genötigt
war. In Seeiisberg, an seinem lieben Vierwaldstättersee, hoffte
Luternauer sich zu erholen. Es trat jedoch eine rasche Verschlechterung

seines Zustandes ein, was die Ueberführung Ins Luzerner
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